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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 
Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L 151-1 et R 151-1, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩArticle R 151-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀux 

tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

CHAMPS DΩAPPLICATION TERRITORIALE 

DU PLAN 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de BERTRICOURT. 

 

PORTÉES RESPECTIVES DU RÈGLEMENT 

À LΩÉGARD DES AUTRES LÉGISLATIONS 

Rappels 

Le permis de construire devra ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le code de l'urbanisme stipule que l'édification d'une clôture située dans une commune 

ou partie de commune où le Conseil municipal a décidé de soumettre les clôtures à 

déclaration doit être précédée d'une déclaration préalable. 

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл m² Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н mètres doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

réalisation des constructions et activités admises dans la zone concernée. 

Articles Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ demeurant applicables au territoire communal 

¶ R 111-2 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

¶ R 111-4 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 

archéologiques. 
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¶ R 111-26 : ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ŀŎŎŜǇǘŞ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 

ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ R 111-27 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Dispositions prévalant sur les dispositions du PLU 

¶ Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol créées en 

application de législations particulières qui sont reportées sur un document graphique 

(plan des servitudes d'utilité publique) et récapitulées dans une liste de servitudes. 

Ces deux documents (plan et liste) sont situés dans les annexes du PLU. 

¶ Les législations relatives aux installations classées, aux carrières, et aux gravières en 

ǾƛƎǳŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀndissement de tels équipements. 

¶ Le code du Patrimoine et notamment son livre V et le décret 2004- 490 du 3 juin 2004 

ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ 

prévenǘƛǾŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩArticle 7. Ces dispositions demeurent applicables à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

périmètres à sensibilité archéologique recensés dans le rapport de présentation1. 

Dans cette perspective, la procédure de consultation du service régional de 

ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ό5ΦwΦ!Φ/Φύ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǘŞΣ ŘŜǾǊŀ şǘre notamment mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎer, permis 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎύΦ 

¶ La loi du 31 décembre 1976, (Article 72), relative à la protection de la réception 

normale des émissions télévisées. 

¶ La loi n° 85.409 du 28 mai 1985 relative aux dispositions applicables aux constructions 

ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ La loi du 3 janvier 1992 relative à la protection des ressources en eau. 

¶ La loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. 

¶ La loi du 8 janvier 1993 relative à la protection et la mise en valeur des paysages. 

                                                 
1 Rapport de Présentation, chapitre I.4 
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¶ La loi du 2 février 1995 renforçant la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ Article L 111-6 à L 111-10 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ La loi du 4 février 1995 ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire. 

¶ Le Règlement Sanitaire Départemental. 

¶ Les éléments contenus dans le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière 

d'hygiène publique, spécialement désigné par le directeur général de l'agence 

régionale de santé dans le cadre de la procédure de demande d'autorisation 

d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine, portant notamment sur les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

protection mentionnés à l'Article L 1321-2. 

Obligations spécifiques aux réseaux de télécommunications 

Selon l'Article L 332.15 du Code de l'Urbanisme, le décret interministériel du 12 juin 1973 

modifié par l'arrêté interministériel du 3 mai 1983, les travaux nécessaires à la viabilité 

et à l'équipement de la construction du terrain aménagé ou des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ¢ŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ 

charge du constructeur, de l'aménageur ou du lotisseur à l'intérieur des zones 

urbanisées ou à urbaniser, et le pré-câblage des immeubles bâtis à usage collectif, 

groupés ou non, est imposé aux constructeurs. 

Dans les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, les aménageurs ou constructeurs et 

les lotisseurs sont tenus de réaliser à leur charge les ouvrages de télécommunications 

en souterrain entre les constructions et le point de raccordement avec le réseau public 

existant. Les ouvrages de télécommunications devront être réalisés en conformité avec 

les documents officiels en vigueur à la date de dépôt de la demande de permis de 

construire. 
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DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES 

Les documents graphiques font apparaître des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent 

les règles définies par le présent texte. 

Les zones urbaines 

Les zones urbaines sont dites « zones U ». 2Peuvent être classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 

de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Sur le territoire de BERTRICOURT, ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦Σ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Elle comprend un secteur Us où des mesures sont prises pour tenir 

compte de la proximité de la nappe. 

Les zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». 3Peuvent être classés en zone à urbaniser 

les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et 

que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 

règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions 

y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, 

soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 

ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan 

local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de 

programmation de la zone. 

                                                 
2 Article R.151-18 du code de lôurbanisme 
3 Article R.151-20 du code de lôurbanisme 
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Sur le territoire de BERTRICOURT, ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ AU, à vocation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et aménageable à court terme. Il comprend un secteur AUs où des 

mesures sont prises pour tenir compte de la proximité de la nappe. 

Les zones agricoles 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». 4Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. 

 

Les zones de richesses naturelles à protéger 

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». 5Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

¶ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

¶ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

¶ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

¶ Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Mentions graphiques 

Les plans de zonage comportent des représentations graphiques : 

¶ Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de 

l'Article L.113-1 du Code de l'Urbanisme et repérés par un quadrillage de lignes 

verticales et horizontales avec un cercle dans les carrés ainsi définis ; 

¶ Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires 

inclinées à 45° et un numéro d'ordre ; 

                                                 
4 Article R.151-22 du code de lôurbanisme 
5 Article R.151-24 du code de lôurbanisme 
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¶ [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 

Promenades et de Randonnées ; 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle L 151-

19 et L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

LEXIQUE NATIONAL DΩ¦RBANISME 

COMPLÉTÉ 

Aux fins du présent règlement, on entend par : 

Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la 

construction principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les 

ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ Ł la 

construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer ŘΩŀŎŎŝǎ 

direct depuis la construction principale. 

Débit de fuite 

Débit maximum de rejet des eaux pluviales, exprimé en l/s/ha, autorisé à déverser dans 

les réseaux publics (réseau pluvial, chaussée, etc.). Ce débit est défini compte tenu des 

particularités des parcelles à desservir et du réseau récepteur. 

Dépendances 

Annexe implanté isolément sans être intégré à la construction principale Ƴŀƛǎ ƴΩŀȅŀƴǘ 

pas la même destination. 

Exemples : garage, abri de jardin, piscine, remise, abri... 

Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 

générant un espace utilisable ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 
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Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme 

légalement construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations 

déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une 

ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 

modénature et ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

Extension 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ όǇŀǊ 

surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et 

fonctionnel avec la construction existante. 

Façade 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 

parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les 

ōŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ modénature. 

Gabarit 

[Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ƻǳ ƻōƭƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 

la forme extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, 

ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Habitations légères de loisirs 

Constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation temporaire 

ou saisonnière à usage de loisir. Les caravanes et mobil-homes posés sur le sol ou sur 

ŘŜǎ Ǉƭƻǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴt être 

regardées comme des habitations légères de loisirs. 

Hauteur 

La hauteur totale ŘΩǳƴŜ construction, ŘΩǳƴŜ façade, ou ŘΩǳƴŜ installation correspond à 

la différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa 
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verticale. ElƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ à la 

date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence 

correspond au faîtage de ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 

toitures terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues 

du calcul de la hauteur. 

Comptage des niveaux de type R+x : R correspond à un rez-de-chaussée (hauteur 

inférieure à 3 Ƴύ Ŝǘ Ȅ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ όŀǳ-dessus du rez-de-chaussée). 

En cas de possibilité de combles aménagés/aménageable, cette mention est 

explicitement indiquée. 

Limites séparatives 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ foncières, et le ou les terrains contigus. 

Elles peuvent être distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond 

de terrain. En sont ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques. 

Résidence mobile de loisirs 

véhicules terrestres habitables qui sont destinés à une occupation temporaire ou 

saisonnière à usage de loisir, qui conservent des moyens de mobilité leur permettant 

d'être déplacés par traction mais que le code de la route interdit de faire circuler. 

Sous-sols 

bƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

naturel. 

Voies ou emprises publiques 

[ŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires 

cyclables, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ ƭŀ ōƻǊŘŀƴǘΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ 

répondent pas à la noǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
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Voie principales de desserte : 

±ƻƛŜ όǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ 

de la forşǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛŜǎ ƴƻƴ-

carrossables et voies carrossables sans revêtement ne peuvent pas constituer une voie 

principale de desserte au sens du présent document. 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 

CHAPITRE UNIQUE : ZONE U 

Dans le cas où les illustrations et le règlement écrit engendreraient des interprétations différentes, seul 

l'Article écrit fait foi 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ en propriété ou en jouissance, les 

ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ 

divisée. 

La carte de sensibilité archéologique établie par arrêté du préfet de Région6 définit les zones et seuils 

selon leǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 

travaux divers et autorisation de lotir devront être transmises à la DRAC. Les opérations de type ZAC, 

les opérations de lotissement, les travaux soumis à étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

découverte fortuite, le découvreur et le propriétaire du terrain sont tenus d'en faire la déclaration 

immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. 

 

[ΩŞŘƛŦƛŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘƻƛƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όŞƎƭƛǎŜύ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-19 du 

code de l'urbanisme. Les éventuels travaux sur cet édifice ou à ses abords immédiats ne devront pas 

altérer sa qualité architectural ni compromettre la qualité de son insertion paysagère. 

 

Le secteur Us délimite les terrains dans lesquels les sous-sols sont interdits pour éviter les inondations. 

  

                                                 
6 Cf. Rapport de Présentation, chapitre I.4 
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Section 1 ς Usage des sols et destination des constructions 

Sous-section 1 ς Destinations et sous-destinations 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les 

destinations et sous destinations suivantes : 

Habitation : 

¶ Logement ; 

¶ Hébergement. 

Commerce et activités de service : 

¶ commerce de détail ; 

¶ restauration ; 

¶ activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ; 

¶ hébergement hôtelier et touristique. 

Équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

¶ locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ; 

¶ locaux techniques des administrations publiques et assimilés ; 

¶ établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ; 

¶ salles d'art et de spectacles ; 

¶ équipements sportifs ; 

¶ autres équipements recevant du public. 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

¶ Bureau. 

Sous-section 2 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation des 
sols, constructions et activités 

Article U 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Outre les occupations et utilisations du sol list®es ¨ lõArticle 2 qui ne respecteraient pas la 

condition citée, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ les entrepôts,  

¶ les ICPE, quel que soit leur régime7,  

                                                 
7 Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en vertu du Livre V, titre 1er du Code de 

l'Environnement, régimes : Déclaration, Enregistrement ou Autorisation 
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¶ les affouillements et exhaussements des sols, sauf ceux visés à l'Article U 2,  

¶ Les dépôts de toutes natures (y compris de véhicules), à l'exception des dépôts de 

bois à usage privé, 

¶ les garages collectifs de caravanes non couverts,  

¶ les terrains de camping et de caravaning,  

¶ les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs, 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ hors des cas 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle UA 2. 

¶ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

¶ Les aérogénérateuǊǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle UA 2. 

Dans le secteur Us, sont également interdits : 

¶ Les sous-sols, 

Article U 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si et seulement si la condition 

citée est respectée : 

¶ Les constructions à usage, de service, de commerce sont autorisées à condition 

qu'elles n'engendrent ni de risques ni de nuisances incompatibles avec le caractère 

de la zone (bruits, trépidations, odeurs...). 

¶ La reconstruction après sinistre de toute construction dont la construction neuve 

serait interdite à la triple condition : 

è ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ 
è que la surface de plancher reconstruite soit au plus égale à celle détruite, 
è ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

à la réalisation des constructions et installations autorisées. 

¶ [Ŝǎ ŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ 

ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Sous-section 3 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Article U 3 - Mixité des constructions sur une même unité foncière 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Section 2 ς Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

Article U 4 - wŝƎƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 

Cet Article ne s'applique pas aux reconstructions après sinistre ou démolition, aux 

équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des services publics.  

La surface de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 50 % de la surface de 

l'unité foncière considérée.  

Article U 5 - Hauteur des constructions 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics.  

La hauteur maximale des constructions8 ne peut excéder : 

¶ La hauteur maximale des 

constructions9 à destination 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

activités de services ou 

bureaux ne peut excéder : 

R+combles ou R+1 en cas de 

toiture-terrasse ; 
 

¶ La hauteur maximale des constructions10 ayant une autre destination ne peut 

excéder 10 mètres.  

Les extensions des constructions existantes pourront dépasser cette valeur à condition 

ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Les bâtiments reconstruits après sinistre pourront dépasser cette valeur à condition que 

ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜur de la construction sinistrée. 

                                                 
8 Cf. Lexique page 8 
9 Cf. Lexique page 8 
10 Cf. Lexique page 8 
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Des dérogations peuvent être accordées pour des motifs concourant à l'amélioration 

architecturale, notamment afin de permettre la réalisation de maisons faisant preuve 

d'une recherche, de design ou présentant un caractère innovant. 

 

Article U 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire, les règles sont à appliquer à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées avec un recul d'au moins 5 mètres par 

rapport à l'alignement des voies principales de desserte11. 

Toutefois, lorsque le projet de construction jouxte un ou des immeubles en bon état 

présentant un recul inférieur, la construction nouvelle peut être édifiée en respectant le 

même recul que ceux-ci. Les reconstructions après sinistre pourront respecter le même 

recul que la construction démolie. 

Article U 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire, les règles sont à appliquer à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

Les constructions devront être implantées, au choix du pétitionnaire : 

¶ soit en retrait ; 

¶ soit sur chaque limite ; 

                                                 
11 Cf. Lexique, page 9 
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¶ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ о mètres 

minimum. 

Toutefois, lorsque le projet de construction prolonge un immeuble en bon état 

présentant un recul inférieur à 3 mètres, la construction nouvelle peut être édifiée en 

respectant le même recul que celui-ci. Les reconstructions après démolition pourront 

respecter le même recul que la construction démolie. 

Une même construction, y compris ses annexes, pourra 

être implantée pour partie en limite et pour partie en 

ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о mètres. 

Article U 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire, les règles sont à appliquer à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

La distance entre deux constructions (hormis les dépendances)12 non contigus édifiées 

sur une même propriété doit être au moins égale à 6 mètres. 

Sous-section 2 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article U 9 - caractéristiques architecturales des façades et toitures des 
constructions et des clôtures 

Dispositions générales 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀccepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

                                                 
12 Cf. Lexique, page 7 
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[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

respecter les volumes, ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ōƛŜƴ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΦ  

Les constructions, leurs extensions et leurs éléments accompagnateurs (clôture, 

ƎŀǊŀƎŜΧύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ au caractère des lieux avoisinants, aux sites et 

aux paysages urbains et naturels.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝǘ 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

Les toitures ŘŜǎ IŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ 

En dehors du cas des toits-terrasse, la couverture des constructions principales doit être 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǳƛƭŜΣ ŘϥǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜ ŦƭŀƳƳŞΣ ōǊǳƴ ǊƻǳƎŜ ŦƻƴŎŞ ƻǳ ƴǳŀƴŎŞΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

ardoise naturelle. PouǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜǎ ƴƻƴ 

teintes sont interdites.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƭŀǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉas aux extensions de constructions existantes 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ 

règles et, sous réserve, aux projets architecturaux faisant preuve de recherche et ayant 

un caractère innovant. 

Les murs 

Les couleurs des murs et façades ne doivent pas être de couleurs vives et discordantes 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ƻǳ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ 

aspect traditionnel (type colombage par exemple) sont autorisés. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł nu tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, 

ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǾşǘǳǎΦ 

Les modifications des façades doivent respecter leur composition, la répartition et les 

proportions des ouvertures.  

Le traitement des façades seŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 

la construction principale.  
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Pour les nouvelles constructions, les coffres des volets roulants ne doivent pas être situés 

Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛeurs peuvent 

şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ pas placés en saillies par rapport aux 

ouvertures et à la façade. 

Les clôtures 

Les clôtures neuves sont constituées soit par un élément maçonné, soit par une grille, 

soit par un mur bahut surmonté dΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie, implantées à l'alignement 

et doivent s'harmoniser avec la construction principale. Les plaques béton sont 

interdites pour les clôtures sur rue. Les parties maçonnées doivent être enduites. 

La hauteur des clôtures ne doit pas dépasser 2 mètres.  

Cet Article ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

constructions existantes ne respectant pas ces règles, aux bâtiments publics ou d'intérêt 

collectif, aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou concourant aux missions des services publics. 

Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Article U 10 - Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables doivent représenter au 

moins 40 % ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Article U 11 - obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de loisir. 

20 % ŘŜ ƭΩǳƴité foncière doit être réservée aux espaces verts et plantations 

Article U 12 - Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 
écologiques 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ t[¦ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ 

interdite. 

Article U 13 - Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 
ruissellement 

LΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ou au groupe de parcelles est obligatoire. 

Article U 14 - Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en 
état les continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Sous-section 4 ς Stationnement 

Article U 15 ς hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ stationnement (véhicules 
motorisés, vélos, véhicules électriques) 

Constructions à destination d'habitation 

Pour les constructions neuves, il est exigé au minimum 2 places de stationnement pour 

véhicules automobiles, hors garage, par logement. Il est également exigé au moins une 

place pour les vélos, possiblement dans un garage. 

Les places devront être réalisées hors voies et emprises publiques. 

Autres constructions 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies et emprises 

publiques et correspondre aux besoins des nouvelles constructions.  

Article U 16 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes 
âgées et résidences universitaires 

Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre 

minimum de places de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet 

emplacement pouvant être un garage. 

Section 3 - Équipement et réseaux 

Sous-section 1 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Article U 17- Conditions de desserte des voies publiques ou privées 

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie 

publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute 

opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Si un terrain peut être desservi par deux voies, l'accès ne 

sera autorisé qu'à partir de la voie sur laquelle la gêne sera la moindre. 

Voirie 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection 

civile, brancardage, etc. 
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[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎe des voies nouvelles publiques ou privées sera de 6 m. 

La largeur minimale de la chaussée des voies nouvelles 

publiques ou privées en impasse de plus de 60 m de 

longueur sera de 6 m. Leur partie terminale sera 

ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ǊŀǉǳŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 17 m 

ou en T avec une profondeur de branche minimum de 

10 m et un rayon de courbe minimum de 8 m. 

 

Sous-section2 ς Desserte par les réseaux 

Article U 18 -Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions 
de réalisation d'un assainissement non collectif 

Alimentation en eau potable 

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. Le branchement est à la 

charge du constructeur. 

Alimentation en eau à usage non domestique 

Les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à l'accord préalable des 

autorités compétentes conditionné à une autorisation au titrŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Les constructions qui ne peuvent être desservies par le réseau public (activités grandes 

consommatrices d'eau) doivent être équipées des dispositifs techniques permettant 

l'alimentation de leur activité. 

Assainissement - Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) 

L'assainissement individuel ou semi-collectif est obligatoire ; les dispositions adoptées 

devront être conformes à la réglementation en vigueur. 

Assainissement - Eaux résiduaires professionnelles 

Leur ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

convention de rejet passée avec la collectivité compétente, laquelle précisera les 

modalités de rejets et les pré-traitements nécessaires. Les eaux résiduaires 

professionnelles qui ne seront pas rejetées dans les réseaux publics doivent être 

évacuées par une entreprise agréée. 
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Article U 19 - Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et 
prévoir le cas échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement 
des eaux pluviales et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

Article U 20 -Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques. 

Les nouvelles installations de distribution électrique, de téléphone et de télédistribution 

doivent être enfouies. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES À URBANISER 

CHAPITRE UNIQUE : ZONE AU 

Dans le cas où les illustrations et le règlement écrit engendreraient des interprétations différentes, seul 

l'Article écrit fait foi 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ 

règles édictées paǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ 

divisée. 

La carte de sensibilité archéologique établie par arrêté du préfet de Région13 définit les zones et seuils 

selon lesquels les demandes de permis de construire, permis dŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 

travaux divers et autorisation de lotir devront être transmises à la DRAC. Les opérations de type ZAC, 

ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

classés au ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

découverte fortuite, le découvreur et le propriétaire du terrain sont tenus d'en faire la déclaration 

immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. 

 

Le secteur Us délimite les terrains dans lesquels les sous-sols sont interdits pour éviter les inondations. 

 

  

                                                 
13 Cf. Rapport de Présentation, chapitre I.4 
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Section 1 ς Usage des sols et destination des constructions 

Sous-section 1 ς Destinations et sous-destinations 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les 

destinations et sous destinations suivantes : 

Habitation : 

¶ Logement ; 

¶ Hébergement. 

Commerce et activités de service : 

¶ commerce de détail ; 

¶ restauration ; 

¶ activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ; 

¶ hébergement hôtelier et touristique. 

Équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

¶ locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ; 

¶ locaux techniques des administrations publiques et assimilés ; 

¶ établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ; 

¶ salles d'art et de spectacles ; 

¶ équipements sportifs ; 

¶ autres équipements recevant du public. 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

¶ Bureau. 

Sous-section 2 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation des 
sols, constructions et activités 

Article AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Outre les occupations et utilisations du sol list®es ¨ lõArticle 2 qui ne respecteraient pas la 

condition citée, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ les entrepôts,  

¶ les ICPE, quel que soit leur régime14,  

                                                 
14 Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en vertu du Livre V, titre 1er du Code de 

l'Environnement, régimes : Déclaration, Enregistrement ou Autorisation 
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¶ les affouillements et exhaussements des sols, sauf ceux visés à l'Article AU 2,  

¶ Les dépôts de toutes natures (y compris de véhicules), à l'exception des dépôts de 

bois à usage privé, 

¶ les garages collectifs de caravanes non couverts,  

¶ les terrains de camping et de caravaning,  

¶ les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs, 

¶ Les constructions à destination ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle UA 2. 

¶ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

¶ [Ŝǎ ŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle UA 2. 

Dans le secteur AUs, sont également interdits : 

¶ Les sous-sols, 

Article AU 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si et seulement si la condition 

citée est respectée : 

¶ Les constructions à usage, de service, de commerce sont autorisées à condition 

qu'elles n'engendrent ni de risques ni de nuisances incompatibles avec le caractère 

de la zone (bruits, trépidations, odeurs...). 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

à la réalisation des constructions et installations autorisées. 

¶ [Ŝǎ ŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ les antennes paraboliques à la condition ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public. 

Sous-section 3 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Article AU 3 - Mixité des constructions sur une même unité foncière 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Section 2 ς Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

Article AU 4 - wŝƎƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 

Cet Article ne s'applique pas aux reconstructions après sinistre ou démolition, aux 

équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des services publics.  

La surface de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 50 % de la surface de 

l'unité foncière considérée.  

Article AU 5 - Hauteur des constructions 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics.  

La hauteur maximale des constructions15 ne peut excéder : 

¶ La hauteur maximale des 

constructions16 à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

commerces, activités de 

services ou bureaux ne peut 

excéder : R+combles ou R+1 

en cas de toiture-terrasse ; 
 

¶ La hauteur maximale des constructions17 ayant une autre destination ne peut 

excéder 10 mètres.  

Des dérogations peuvent être accordées pour des motifs concourant à l'amélioration 

architecturale, notamment afin de permettre la réalisation de maisons faisant preuve 

d'une recherche, de design ou présentant un caractère innovant. 

 

                                                 
15 Cf. Lexique page 8 
16 Cf. Lexique page 8 
17 Cf. Lexique page 8 
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Article AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire, les règles sont à appliquer à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées avec un recul d'au moins 5 mètres par 

rapport à l'alignement des voies principales de desserte18. 

Article AU 7- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire, les règles sont à appliquer à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

Les constructions devront être implantées, au choix du pétitionnaire : 

¶ soit en retrait ; 

¶ soit sur chaque limite ; 

¶ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ о mètres 

minimum. 

Une même construction, y compris ses annexes, pourra 

être implantée pour partie en limite et pour partie en 

ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о mètres. 

                                                 
18 Cf. Lexique, page 9 
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Article AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Cet Article ne s'applique pas aux équipements publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division parcellaire, les règles sont à appliquer à chaque lot issu de la division 

parcellaire et non à l'ensemble du projet. 

La distance entre deux constructions (hormis les dépendances)19 non contigus édifiées 

sur une même propriété doit être au moins égale à 6 mètres. 

Sous-section 2 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article AU 9 - caractéristiques architecturales des façades et toitures des 
constructions et des clôtures 

Dispositions générales 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ōƛŜƴ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΦ  

Les constructions, leurs extensions et leurs éléments accompagnateurs (clôture, 

ƎŀǊŀƎŜΧύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ 

aux paysages urbains et naturels.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀl est à rechercher et 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

                                                 
19 Cf. Lexique, page 7 
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Les toitures ŘŜǎ IŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ 

En dehors du cas des toits-terrasse, la couverture des constructions principales doit être 

ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǳƛƭŜΣ ŘϥǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜ ŦƭŀƳƳŞΣ ōǊǳƴ ǊƻǳƎŜ ŦƻƴŎŞ ƻǳ ƴǳŀƴŎŞΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

ŀǊŘƻƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘƾƭŜǎ ƴƻƴ 

teintes sont interdites.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩils soient plaqués sur la toiture.  

Les murs 

Les couleurs des murs et façades ne doivent pas être de couleurs vives et discordantes 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ƻǳ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ 

aspect traditionnel (type colombage par exemple) sont autorisés. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƴǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ 

ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǾşǘǳǎΦ 

Les modifications des façades doivent respecter leur composition, la répartition et les 

proportions des ouvertures.  

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 

la construction principale.  

Pour les nouvelles constructions, les coffres des volets roulants ne doivent pas être situés 

Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Les clôtures 

Les clôtures neuves sont constituées soit par un élément maçonné, soit par une grille, 

ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie, implantées à l'alignement 

et doivent s'harmoniser avec la construction principale. Les plaques béton sont 

interdites pour les clôtures sur rue. Les parties maçonnées doivent être enduites. 

La hauteur des clôtures ne doit pas dépasser 2 mètres.  

Cet article ne s'applique pas aux bâtiments publics ou d'intérêt collectif, aux ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 

missions des services publics. 
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Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Article AU 10 - Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables doivent représenter au 

moins 40 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Article AU 11 - obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de loisir. 

20 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

Article AU 12 - Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 
écologiques 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ t[¦ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ est 

interdite. 

Article AU 13 - Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 
ruissellement 

LΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Article AU 14 - Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre 
en état les continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Sous-section 4 ς Stationnement 

Article AU 15 ς hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
motorisés, vélos, véhicules électriques) 

Constructions à destination d'habitation 

Pour les constructions neuves, il est exigé au minimum 2 places de stationnement pour 

véhicules automobiles, hors garage, par logement. Il est également exigé au moins une 

place pour les vélos, possiblement dans un garage. 

Les places devront être réalisées hors voies et emprises publiques. 

Autres constructions 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies et emprises 

publiques et correspondre aux besoins des nouvelles constructions.  
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Article AU 16 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement 
personnes âgées et résidences universitaires 

Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre 

minimum de places de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet 

emplacement pouvant être un garage. 

Section 3 - Équipement et réseaux 

Sous-section 1 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Article AU 17- Conditions de desserte des voies publiques ou privées 

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie 

publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute 

opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Si un terrain peut être desservi par deux voies, l'accès ne 

sera autorisé qu'à partir de la voie sur laquelle la gêne sera la moindre. 

Voirie 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection 

civile, brancardage, etc. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ с m. 

La largeur minimale de la chaussée des voies nouvelles 

publiques ou privées en impasse de plus de 60 m de 

longueur sera de 6 m. Leur partie terminale sera 

aménagŞŜ Ŝƴ ǊŀǉǳŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мт m 

ou en T avec une profondeur de branche minimum de 

10 m et un rayon de courbe minimum de 8 m. 
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Sous-section2 ς Desserte par les réseaux 

Article AU 18 -Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions 
de réalisation d'un assainissement non collectif 

Alimentation en eau potable 

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. Le branchement est à la 

charge du constructeur. 

Alimentation en eau à usage non domestique 

Les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à l'accord préalable des 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Les constructions qui ne peuvent être desservies par le réseau public (activités grandes 

consommatrices d'eau) doivent être équipées des dispositifs techniques permettant 

l'alimentation de leur activité. 

Assainissement - Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) 

L'assainissement individuel ou semi-collectif est obligatoire ; les dispositions adoptées 

devront être conformes à la réglementation en vigueur. 

Assainissement - Eaux résiduaires professionnelles 

Leur ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

convention de rejet passée avec la collectivité compétente, laquelle précisera les 

modalités de rejets et les pré-traitements nécessaires. Les eaux résiduaires 

professionnelles qui ne seront pas rejetées dans les réseaux publics doivent être 

évacuées par une entreprise agréée. 

Article AU 19 - Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et 
prévoir le cas échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement 
des eaux pluviales et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 
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Article AU 20 -Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques. 

Les nouvelles installations de distribution électrique, de téléphone et de télédistribution 

doivent être enfouies. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES 

CHAPITRE UNIQUE : ZONE A 

Dans le cas où les illustrations et le règlement écrit engendreraient des interprétations différentes, seul 

l'article écrit fait foi. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ 

divisée. 

La carte de sensibilité archéologique établie par arrêté du préfet de Région20 définit les zones et seuils 

selon lesquels les demandes de permis de construire, permis de démolir, autorisations ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 

travaux divers et autorisation de lotir devront être transmises à la DRAC. Les opérations de type ZAC, 

ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

classés au titre des monuments histƻǊƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

découverte fortuite, le découvreur et le propriétaire du terrain sont tenus d'en faire la déclaration 

immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. 

  

                                                 
20 Cf. Rapport de Présentation, chapitre I.4 
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Section 1 ς Usage des sols et destination des constructions 

Sous-section 1 ς Destinations et sous-destinations 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les 

destinations et sous destinations suivantes : 

Exploitation agricole et forestière 

¶ Exploitation agricole 

Sous-section 2 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation des 
sols, constructions et activités 

Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Outre les occupations et utilisations du sol list®es ¨ lõArticle 2 qui ne respecteraient pas la 

condition citée, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

¶ Les constructions et aménagements à destinaǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle A 2 ; 

¶ Les constructions et aménagements à destination de commerce et activités de 

ǎŜǊǾƛŎŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle A 2 ; 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşt collectif 

Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle A 2 ; 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

secondaire ou tertiaire ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les caravanes isolées ; 

¶ Les terrains de camping et Le stationnement des caravanes hors des cas mentionnés 

Ł ƭΩArticle A 2 ; 

¶ Les habitations légères de loisirs dans ou hors terrains d'accueil ; 

¶ Les aires de jeux et de sports ouvertes au public ; 

¶ les affouillements et exhaussements des sols, hors des cas mentionnés à 

ƭΩArticle A 2. 
































